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Aujourd'hui 8 juin 2021, à 14h08, 

 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni à Bordeaux, sous la présidence de
 

Monsieur Pierre HURMIC - Maire 
Présidence de Madame Claudine BICHET de 15h58 à 16h40.

Suspension de séance de 16h46 à 17h00.
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Pierre HURMIC, Madame Claudine BICHET, Monsieur Stéphane PFEIFFER, Monsieur Bernard-Louis BLANC,
Madame Camille CHOPLIN, Monsieur Didier JEANJEAN, Madame Delphine JAMET, Monsieur Mathieu HAZOUARD, Madame
Harmonie LECERF, Monsieur Amine SMIHI, Madame Sylvie SCHMITT, Monsieur Dimitri BOUTLEUX, Madame Nadia
SAADI, Monsieur Bernard G BLANC, Madame Céline PAPIN, Monsieur Olivier CAZAUX, Madame Pascale BOUSQUET-
PITT, Monsieur Olivier ESCOTS, Madame Fannie LE BOULANGER, Monsieur Vincent MAURIN, Madame Sylvie JUSTOME,
Monsieur Dominique BOUISSON, Madame Sandrine JACOTOT, Monsieur Laurent GUILLEMIN, Madame Françoise FREMY,
Madame Véronique SEYRAL, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Didier CUGY, Madame Véronique GARCIA, Monsieur
Patrick PAPADATO, Madame Brigitte BLOCH, Madame Isabelle ACCOCÉBERRY, Madame Isabelle FAURE, Monsieur Paul-
Bernard DELAROCHE, Madame Tiphaine ARDOUIN, Monsieur Francis FEYTOUT, Monsieur Eve DEMANGE, Monsieur
Maxime GHESQUIERE, Monsieur Matthieu MANGIN, Monsieur Guillaume MARI, Madame Marie-Julie POULAT, Monsieur
Jean-Baptiste THONY, Monsieur Radouane-Cyrille JABER, Monsieur Baptiste MAURIN, Monsieur Stéphane GOMOT, Madame
Charlee DA TOS, Madame Béatrice SABOURET, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Nathalie
DELATTRE, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Marik
FETOUH, Monsieur Fabien ROBERT, Monsieur Guillaume CHABAN-DELMAS, Monsieur Nicolas PEREIRA, Madame Anne
FAHMY, Monsieur Aziz SKALLI, Monsieur Thomas CAZENAVE, Madame Catherine FABRE, Monsieur Philippe POUTOU,
Monsieur Antoine BOUDINET,
Messieurs Pierre HURMIC et Nicolas FLORIAN présents sauf de 16h38 à 16h40.

Monsieur Aziz SKALLI présent à partir de 16h05, Monsieur Pierre de Gaetan NJIKAM MOULIOM présent jusqu'à 16h05,

Madame Charlee DA TOS présente jusqu'à 17H15, Monsieur Marik FETOUH présent jusqu’à 17h30, Madame Nathalie

DELATTRE, Madame Géraldine AMOUROUX, Monsieur Maxime GHESQUIERE et Monsieur Laurent GUILLEMIN

présents jusqu’à 18h00 et Monsieur Thomas CAZENAVE présent jusqu’à 19h00.

 
Excusés :

 
Madame Pascale ROUX, Madame Servane CRUSSIERE, Madame Evelyne CERVANTES-DESCUBES
 



 

BORDEAUX METROPOLE AMENAGEMENT (BMA).
Rapport des administrateurs sur les sociétés

d'économie mixte au titre des articles L.2313-1,
L.2313-1-1, L.1524-5 du Code général des collectivités
Territoriales. Rapport 2020. Exercice 2019. Information

 
Madame Marie-Claude NOEL, Conseillère municipale déléguée, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le présent rapport est celui des représentants de la Ville de Bordeaux désignés comme administrateurs au
sein de la société d’économie mixte (SEM) Bordeaux Métropole Aménagement(BMA). Il se propose de
faire un point synthétique sur la SEM.
 
La ville de Bordeaux en est le premier actionnaire avec 45,11 % du capital et Bordeaux Métropole le
deuxième actionnaire public avec 13,31 % du capital.
 
BMA est une SEM d'aménagement chargée d'opérations en concession et en mandat. Elle intervient pour le
compte de ses cocontractants : principalement la Région et Bordeaux Métropole, mais aussi le Département
de la Gironde et plusieurs communes de l'agglomération et du Département.
 
L’exercice 2019 se caractérise par un niveau d’activité en repli relatif, en raison d’une réduction du montant
des opérations confiées à la SEM en mandat, correspondant à la phase d’études des opérations confiées,
d’un niveau de dépenses inférieur à la phase travaux.
 
Sur le plan financier, l'année 2019 est marquée par une hausse du résultat d’exploitation
 (+ 3,272 M€), une baisse du résultat financier (- 0,110 M€) et une diminution du résultat exceptionnel (-
 0,397 M€) et une augmentation de la charge d’impôt sur les sociétés 
(+ 0,826 M€). Au final, il en ressort une augmentation du résultat net de l’exercice 2019 (+1,939 M€) et du
taux de rentabilité en hausse à 59,8 %. De ce fait, la situation financière de BMA demeure saine.
 
Le budget de l’exercice 2020 prévoit des indicateurs à la baisse, tout en restant positifs et donc un maintien
de la situation nette de la SEM.
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Fait et Délibéré à Bordeaux, le 8 juin 2021

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Marie-Claude NOEL


